
Existe-t-il un lien entre horaires atypiques et risques
psychosociaux ?

Réponse courte

Les horaires atypiques constituent légalement un facteur de risques psychosociaux selon le Code du travail

luxembourgeois. L'employeur a l'obligation d'évaluer spécifiquement ces risques et de mettre en place des mesures

de prévention adaptées, sous peine de sanctions. La surveillance médicale renforcée est obligatoire pour les salariés

exposés plus de 20 heures par semaine à des horaires atypiques.

Définition

Les horaires atypiques désignent toute organisation du temps de travail s'écartant du schéma standard (7h00-

19h00, lundi-vendredi). Cela inclut le travail de nuit (entre 22h et 6h), le travail posté, les équipes alternantes, le

travail de week-end et les horaires fractionnés.

Les risques psychosociaux (RPS) sont définis à l'article L.312-2 comme les risques pour la santé mentale,

physique et sociale engendrés par les conditions d'emploi et les facteurs organisationnels susceptibles d'interagir

avec le fonctionnement mental.

Conditions d’exercice

L'employeur ne peut recourir aux horaires atypiques que dans les cas prévus par l'article L.211-13 :

Nécessité de service continu

Contraintes techniques de production

Besoins spécifiques de la clientèle

Force majeure

La mise en place d'horaires atypiques requiert obligatoirement :

Une consultation préalable de la délégation du personnel

Une évaluation des risques psychosociaux spécifique

Des mesures de prévention adaptées

Une surveillance médicale renforcée
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Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en œuvre les actions suivantes :

Réaliser une évaluation des risques psychosociaux liés aux horaires atypiques (Art. L.312-5)

Consulter le médecin du travail sur l'organisation des horaires

Informer individuellement chaque salarié concerné

Organiser une surveillance médicale renforcée

Mettre en place des mesures compensatoires (repos, rotation)

Assurer un suivi régulier de l'impact sur la santé

Pratiques et recommandations

Pour limiter les risques psychosociaux, il est recommandé de :

Privilégier la stabilité et la prévisibilité des plannings

Limiter la durée d'exposition aux horaires atypiques

Former l'encadrement à la détection des signaux d'alerte

Mettre en place un dispositif d'écoute psychologique

Favoriser la conciliation vie professionnelle/personnelle

Prévoir des temps de pause et de récupération adaptés

Cadre juridique

Art. L.211-13 : Conditions de recours aux horaires atypiques

Art. L.312-2 : Définition des risques psychosociaux

Art. L.312-5 : Obligation d'évaluation des risques

Art. L.326-4 : Surveillance médicale renforcée

Art. L.414-3 : Consultation de la délégation du personnel

Art. L.415-2 : Protection contre les discriminations

Art. L.222-9 : Durées maximales de travail

Art. L.231-11 : Périodes de repos obligatoires
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Le non-respect des obligations légales en matière de prévention des risques psychosociaux liés aux horaires atypiques expose

l'employeur à des sanctions pénales (amendes de 251 à 25.000 euros) et à la reconnaissance d'une faute inexcusable en cas de

dommage avéré.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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